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1. Débitrice: Autocamet S.A., rute des Daillettes 4, 
1700 Fribourg

2. Remarques: le commerce d’automobiles et de camions de
toutes marques et de tous accessoires d’automobiles et de
camions, l’exploitation d’ateliers de réparation et d’entre-
tien de tous véhicules ainsi que l’exécution de tous travaux
s’y rapportant. Elle effectue toutes opérations mobilières ou
immobilières se rattachant à son but. Tous travaux de car-
rosserie, de constructions métalliques, serrurerie, chau-
dronnerie, ferronnerie, mécanique ainsi que l’exécution de
tous travaux s’y rapportant
Délai pour intenter action en opposition devant le président
du Tribunal de la Sarine, à Fribourg: vingt jours dès la pu-
blication, sinon l’état de collocation sera considéré comme
accepté.
L’inventaire est aussi déposé.
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